
 
CE QU’IL S’EST PASSÉ

>  Courant février : Les pompiers de Char-
noz ont réalisé des «  stages de secou-
risme » deux samedis matins en février. 
Une quarantaine de participants très 
attentifs ont suivi cette formation qui a 
appris ou rappelé les gestes qui peuvent 
sauver une vie (sous forme de théorie et 
d’ateliers de mises en pratique). 

>  Fin février, la mise en place d’un nou-
veau transformateur rue Monétroi a oc-
casionné plusieurs coupures électriques 
dans le secteur. Veuillez nous excuser 
pour les désagréments occasionnés.

>  La liste électorale de Charnoz-sur-Ain a 
été mise à jour : elle compte 702 inscrits.

Bonjour, chères Charnoziennes et chers Charnoziens.
2016 s’écoule peu à peu…les journées rallongent pour notre plus grand bonheur.

Vous allez bientôt découvrir dans vos boîtes aux lettres, le nouvel « Echo des char-
milles » qui vous permettra de vous remémorer les bons moments de l’année passée, 
de noter la belle dynamique de notre village ainsi que de celle des associations, mais 
aussi prendre connaissance des prochains rendez-vous de cette année.

Découvrez vite les dernières nouvelles du village. Bonne lecture.
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L’AGENDA 
 Jeudi 3 mars à 20h30 
> Chaudron Magique :  
Assemblée générale au Château.

 Vendredi 4 mars à 20h30  

> Comité des fêtes :  
Assemblée générale à Charnoz Accueil.

 Dimanche 6 mars  

> Sortie en raquettes animée 
par « Découverte et Création » : Départ de 
Charnoz à 9h00. Tarif de la sortie : adultes  : 
3€ / enfants : 1€50 (réservation obligatoire). 
Infos : Jean-Marc au 06 77 97 53 46
email : jm.brison@orange.fr

 Dimanche 13 mars  

> Trésors d’Antan : Assemblée géné-
rale suivie d’un repas «Poule au pot» à 12h 
(12€ / pers.) - Date limite d’inscription le 29 
février. Réservations au 04 74 61 15 13

> Vente de boudin par l’Amicale des 
Chasseurs.

> Londres - Cannes : Passage de 
la course cycliste vers 14h. La rue Géné-
ral Messimy sera fermée à la circulation de 
13h30 jusqu’au passage de la voiture balai.

 Samedi 19 mars  

> Nettoyage de printemps de 
notre commune en association avec 
le Syndicat de la Basse Vallée de l’Ain. 
Rendez-vous au château à 9h avec vos 
gants, vos gilets jaunes (Les sacs poubelle 
seront fournis). Café de bienvenue offert.

> Stage de Danse Mix Mouv’ le 
vendredi 18 et samedi 19 mars (réservé 
aux inscrits).

> Vente de brioches par le Sou des 
Ecoles le matin.

 Jeudi 24 mars à 20h  

> Conseil municipal

 Dimanche 27 mars  

> Chasse aux œufs organisée par le 
Comité des fêtes dans le parc du Château.

Lire la suite >>>

Démonstration de secourisme par nos pompiers

Un nouveau transformateur



 
C’EST EN COURS...

>  Nettoyage du parc

Des demandes de devis sont en cours pour 
le nettoyage du parc au niveau du «  ma-
rais ». Vingt-cinq chênes rouges d’Amérique 
seront ensuite plantés dans cette zone. 

>  Aménagements extérieurs Mairie 

Les travaux d’aménagement aux abords 
de la mairie et de l’espace sous les til-
leuls sont presque terminés. Un panneau 
en verre dépoli va embellir l’escalier de la 
mairie.

>  Entrée Nord de Charnoz

L’appel d’offre concernant l’aménagement 
de l’entrée Nord de Charnoz a été lancé le 

mardi 26 janvier 2015. Une réunion de la 
commission urbanisme est fixée le 3 mars 
2016, jour de la clôture des offres.

>  L’Echo des Charmilles

La réalisation de l’«Echo des charmilles  » 
menée par la Commission Communication 
communale est terminée. L’impression et 
le sponsoring ont été sous traités à « Pixel 
Chrom’  ». Vous allez bientôt le découvrir 
dans vos boîtes aux lettres !

>  Refonte du site internet

Le cahier des charges du prochain nouveau 
site internet pour la mairie va être présenté 
au prochain conseil municipal.

Conception et rédaction : Mairie de Charnoz / Commission Communication.  
Pour ne plus être dans la liste de diffusion, merci de nous le signaler en envoyant un mail à : mairie.charnoz@wanadoo.fr 
N’hésitez pas à visiter le site de la mairie : www.mairiecharnoz.com / Charnoz s/Ain INFO est disponible en format imprimé en mairie.
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LE MYTHE DU 
ROI-SOLEIL

> Avec la collaboration du Centre 
Culturel de Rencontres d’Ambronay, 
Charnoz consacrera le samedi 9 avril 
au «Mythe du Roi-Soleil - la vie et les 
arts au temps de son règne ». 

DÉCOUVREZ LE PROGRAMME DE 
VOTRE VILLAGE !

• Atelier «découverte des danses 
baroques»
De 10h à 11h30 ou de 13h30 à 15h à 
l’école de Charnoz-sur-Ain.
Intervenants : Anouk Mialaret, danse /
Lucien Pagnon, violon

• Atelier «découverte de la diction et 
du chant baroque»
De 10h à 11h30 ou de 13h30 à 15h au 
Château de Charnoz-sur-Ain.
Intervenants : Lisandro Nesis, chant / Nicolas 
Muzy, guitare baroque et théorbe 

• Conférence «La vie et les arts au 
temps de Louis XIV»
De 15h30 à 17h au Château de Char-
noz-sur-Ain.
Avec Adeline Joly, musicologue
Durée : 1h15 environ - dès 9/10 ans

• Concert-rencontre «La musique 
du Roi-Soleil»
17h30 à l’Eglise de Charnoz-sur-Ain.
Avec Nicolas Muzy, Lucien Pagnon, Lisandro 
Nesis, Anouk Mialaret
Durée : 1h environ - dès 7 ans

Un apéritif suivra le concert à 18h30 

Gratuit sur réservation (dans la 
limite des places disponibles) au 
secrétariat de la mairie de Charnoz-
sur-Ain au 04 74 61 45 77 ou par 
mail : mairie.charnoz@wanadoo.fr  
(Date limite de réservation le 26 
mars 2016). 

  
INFOS PRATIQUES

> Inscriptions l’école la rentrée de septembre 2016 en mairie entre le 22 février et le 
14 mars 2016 muni du livret de famille en cas de première inscription. Puis prendre un 
rendez-vous auprès de l’école, le lundi 21 mars ou le lundi 04 avril de 13h30 à 17h00 
avec la directrice. Contact 04 74 61 45 66 ou par mail ce.0010512b@ac-lyon.fr
Pour inscrire un enfant venant d’une autre école, il faut se munir en plus d’un certificat 
de radiation délivré par l’école fréquentée l’année précédente.

> Conseil départemental :  Enquête publique :
« D’après la Loi Grenelle du 12 juillet de 2010, un plan de prévention et de gestion des 
déchets issus du bâtiment et des travaux publics doit être établi par le Département. 
Le projet de plan est soumis à enquête publique du lundi 29 février 2016 au jeudi 31 
mars 2016 inclus. L’ensemble des documents, rapports, comptes rendus et arrêtés sont 
consultables sur ce site. Le plan de prévention et de gestion des déchets de chantiers 
du BTP doit traiter l’intégralité des déchets susceptibles d’être produits par les chantiers 
du bâtiment (déconstruction-démolition, réhabilitation, construction neuve) et des tra-
vaux publics (terrassements, canalisations, travaux routiers ou ferroviaires). Les articles 
L541-14-1 et R.541-41-2 du Code de l’Environnement précise le contenu du plan : un 
état des lieux de la gestion des déchets, un programme d’actions de prévention afin de 
réduire les quantités et la nocivité des déchets générés, des objectifs et des indicateurs 
relatifs aux actions de réduction et de valorisation des déchets, les moyens nécessaires 
à l’atteinte des objectifs fixés. Une commission consultative d’élaboration et de suivi 
et des groupes de travail ont été mis en place. L’ensemble des documents, rapports, 
compte-rendus et arrêtés sont consultables sur le site internet du Département de l’Ain : 
www.enquetepublique-dechetsBTP.ain.fr »

> 15e édition d’Ain’formations métiers à Ainterexpo/Bourg-en-Bresse du 10 au 12 
mars 2016
Objectif majeur : rapprocher les besoins de main-d’œuvre des offres de formation.



Conception et rédaction : Mairie de Charnoz / Commission Communication.  
Pour ne plus être dans la liste de diffusion, merci de nous le signaler en envoyant un mail à : mairie.charnoz@wanadoo.fr 
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LES PANIERS BIO  
DE LA CRESSONNIÈRE    

> Manger de bons légumes, bio, produits locale-
ment c’est possible !
Soutenir le retour à l’emploi de jardiniers en insertion, 
c’est aussi possible !

La cressonnière du Bugey à Saint-Maurice-de-Ré-
mens, vous propose ses paniers de légumes bio.
Distribution toutes les semaines des paniers aux ad-
hérents dans des points de dépôts à proximité de 
chez vous ou de votre lieu de travail. Pour 10 abon-
nés dans un quartier : création d’un point de dépôt.

Contact : Bernadette NEYRET,  
Cressonnière du Bugey-ORSAC, Tél : 04 74 34 85 74,  
Courriel : cressonniere@envol-orsac.fr
www.panier-bio-cressonniere.fr/la-cressonniere/

 
ÉTAT CIVIL

 NAISSANCES  
> Bienvenue à :  
- Léna PETIT née le 15 janvier 2016  
- Zoé SUZÉ née le 22 janvier 2016

 DÉCÈS  
> Nous adressons nos condoléances 
à la famille de François VIRET qui 
nous a quittés le 17 février 2016.

       A 9h00 au
Château Messimy
      Pensez à prendre 
           vos gants
      et Gilets jaunes

         La basse vallée de l’Ain
et la commune de Charnoz sur Ain
 font leur nettoyage de printemps

NOUS VOUS ATTENDONS NOMBREUX !
  
INFOS PRATIQUES

> Calimités agricoles pour cause de sécheresse
Une partie de la zone Ouest du département de l’Ain 
dont Charnoz-sur-Ain a été reconnue zone sinistrée, 
au titre des calamités agricoles, pour des pertes de 
récolte sur prairies causées par la sécheresse de 
l’été 2015, avec une perte de 35 % pour les prairies 
et de 65 % pour le maïs fourrager. Les exploitations 
agricoles de notre commune sont donc potentielle-
ment éligibles à une indemnisation au titre de la cala-
mité sécheresse. Pour information, les dossiers indi-
viduels de demande d’indemnisation doivent se faire 
uniquement par téléprocédure sur le site TéléCALAM 
du 22 février au 25 mars 2016. 

L’accès se fait via le site du ministère de l’agriculture : 
http://mesdesmarches.agriculture.gouv.fr/


